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la nôtre,de déterminer leurs propres institutions, de vivre leur 
vie propre et de compter que justice et loyauté leur seront 
assurées de la part des autres peuples du monde contre la 
force et l’agression égoïste. Tous les peuples du monde sont 
en effet unis d’intérêt et pour notre part nous voyons très 
clairement qu’à moins que justice ne soit rendue aux autres 
nous n’aurons pas obtenu satisfaction. ”

Partant de là, M. Wilson a énoncé en quatorze articles 
programme de paix possible. En voici le résumé : 1. Ac

cords publics de paix à l’exclusion de toute convention parti
culière internationale. 2. Liberté absolue des mers dans la 
paix comme dans la guerre, sauf les cas d’action internatio
nale. 3. Suppression dans la mesure du possible des barriè
res économiques, afin d’en arriver à établir l’égalité des con
ditions commerciales entre les nation's consentant à la paix 
et s’associant pour son maintien. 4. Garanties pour la réduc
tion des armements nationaux jusqu’au minimum nécessaire 
à la sécurité domestique. 5. Règlement impartial de tontes 
les réclamations relatives aux colonies, conformément au 
principe que les intérêts des populations concernées ont au
tant de poids que les revendications des gouvernements dont 
les titres sont en cause. 6. Evacuation de tout le territoire 

et liberté assurée à cette nation de déterminer m toute

un

russe
indépendance son propre développement politique 7. Res
tauration de la Belgique sans aucune tentative de limiter sa 
souveraineté. Aucun acte ne servira autant que celui-là à 
rétablir la confiance parmi les nations dans les 1 >is qu’elles 
se sont imposées entre elles. Sans ce rétablissement, la loi 
internationale ne vaudrait plus rien. 8. Libération et res
tauration de tout le territoire français ; réparation du tort 
fait à la France en 1871 par l’annexion à l’Allemagne de 
1’Alsace-Lorraine. 9. Remaniement des frontières de l’Italie
de manière à les faire coïncider avec les limites facilement re


